
 

 

 

 

 

 

Reims, le 29 septembre 2022 

 

 

LA CHAMPAGNE S’ARRÊTE !  
 

En préambule, nous tenons à féliciter l’ensemble des salariés du champagne pour la forte 

mobilisation lors de la journée d’action du 28 septembre 2022.  

Force est de constater que nos craintes, concernant l’augmentation générale des salaires 

et l’avenir de notre convention collective, sont partagées par les salariés. 

 

Après cet acte 1 : 

 

 dès le 28 septembre, une demande de réunion officielle a été diligentée au président 

de la commission sociale de l’UMC,  Michel Letter. 

 Le 04 octobre, les membres du secrétariat se réuniront à Reims. 

 La semaine suivante (le 10 ou 11 octobre), tenue d’une assemblée militants pour 
définir la suite à donner à ce mouvement et les actions à mener pour faire aboutir 
nos revendications. 

 
D’ores et déjà, une action est programmée dans le courant de la 1ère semaine d’octobre. 
Nous ne manquerons pas de vous en tenir informé. 
 

Et surtout n’oubliez pas… « Les seuls combats perdus d'avance 
sont ceux qu'on refuse de livrer !» 


